
REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix–Travail–Patrie

ARRETE N„/ Lm 31 9&MINFOI,RA DU_ 1 2 JUIN _2823_ .

PQrEant ouverture d’un tcst dc sélectif_In poIIr le recrutement de trente (30)
Secrétaires de DirecLion relevant du Code du travail, du titre de l’exercice 2023.

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE l.A RÉFORME ADMINISTRATIVE,
Vu la Constitution ;

Vu la 1(}i TI'92/007 du 14 août 1992 portant Code du Travail ;

Vu le décret n'’78/484 du 09 novembre 1978 fIxant les dispositions communes applicables aux Agents
de l’État rclCval-IL du Code du Travail ;

Vu le décret n'’2011/408 du 09 déc:erlrltle 2011 portant organisation du Guuvernenlent, modifié
et complété par le décret n'’20 18/190 du 02 mars 2018 ;

vu le décret n')201 2,/537 du 19 novembre 2012 portant organisation du Ministère de la Fünccion
l’UDligue et dc la Réforme Administrative ;

vu le décret nc)2018/191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement ;
VII le décret n'’2000/696/PM du 13 septembre 2000 fiXël11L le Régime Général des Concours

Administratifs ;

Vu l’arrêté n'040/PM du I9 mai 2022 fixant lc3 modalités d’ocrrf,i de la disp,nse d’âge aux pers„„ „,..,

Iranclîcal)ées lors des concours administratifs et des recrutements dans la Fonction Publique de
l’Etat

v11 l’arrêté n'’00000490/M INFI du 21 décembre 2022 précisant les mociaïités pratiques de mise en

mu\’re des frais de concours administratifs, ,

ARRÊTE :

Article l''.- a) Le présent arrêté porte ouverture d’un test de sélection pour le recrutemrnr de

trelrrc (30) Secrétaires de Direction relevant du Cr_\cIc LILI lrnvail, catégorie "9/1 '’ de la
fonction ptlbliquc, au LiLre de l’exercice 2023.

b) Ledit test de sélection se dé,ouI„, le 08 ,,t.b„ 2023 „, ,,nt„ „„iqu, d,
Yaoundé.

Article 1.- CONDITIONS À REMPIIR POUR FAIRE ACTE DE CANDIDATURE.

]- Conditions générales 1

'’ent faire acte de candidature, les Camerounais de deux sexes qui remplissent les
5 uivaiitcs :

Être titulaire à la fois du Baccalauréat de l’enscigncnlollr général ou du General
Certifiç-arc of Education Advanced Level (GCE-A/L) ol)tclltl cn clctlx matières at! mt)ilrs,
hormis la Inatière « r-eïigiotls knowledge » et du Brevet de Technicien Supérieur en

Secrétariat et Bureautique yu d’un diplôme reconnu équivalent, cÏéli\,ré par kIll
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être physiquement apte à l’exercice de la profession de Secrétaire;

être âgé de dix-sept (17) ans au ïrrc)iIrs et de qLlarantc (40) ans au plus au l'-
janvier 2023 (être né entre le 01/01/1983 et le 01/0 I/2026) ;

toutefois, les personnes handicapées titulaires d’une Carte Nationale d’invalidité
délivrée par les aure)tirés rr)nrI)ëïelll.es, bénéficicnt d ’une dispense cI’âge 1_)t>1 li 1111

plafond de cinq (05) ans maximum, au-dessus Lle la limite d’âge fixée ci'd,-,s5115,

conformément à l’arrêté n'’040/PM du 19 mai 2022 susvisé.

ondition spécifique :
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établissement national de formation ou par l’une des écoles étrangères QU internationales
figurant sur une liste fixée par arrêté du Premier Ministre.

Article 4.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE.

Les dossiers peuvent être soumis en ligne à l’adresse :

concoursonline.minfopra.gov.cm ou déposés dans les dix (10) Délégations Régionales du
MiIrisLère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative, jusqu’au vendredi 22
septembre 2023, délai de rigueur et doivent impérativement comprendre les pièces
suivantes ,

1. une fiche d’inscription timbïée à mille cinq cents (1500) francs CFA, dont l’imprimé
est disponible dans les services du Ministère de la Fonction Publiquc cr de la Réformc
Administrative orl dans les Délégations Régjonales du même Ministère et

téléchargeable sur le site internet , http://www,.minfopra.gov.cm ;

2. une copie certifiée conforme de l’acte de naissance signée par une autorité civile

compétente ;

3. un extrait de casier judiciaire, bulletin n'’3;

4. une copie certifiée conforme ciu cliplônle exigé, signée par une autorité civile
compétente ;

5. une attestation de présentation de l’original du diplôme, signée par une autorité civile
compétente ;

6. url ccrrificat nrédical délivré par tin ïï\éclecin du secteur public;
7. une quittance de versement de la somme de vingt mille (20 000) francs CFA délivrée

par un responsable du guiclrel EXPRESS UNION du lieu de dépôt du dossier de
candidature;

8. deux (02) photos 4x4 ;
9. une enveloppe timbrée à mille (1000) francs CFA à l’adresse du candidat.

N.B,

• Les carrdidats qui soumettent leurs dossiers en ligne sont dispensés des formalités de

dépôt de dossiers physiques. Toutefois, lesdits dossiers devront impérativement être
déposés au Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative pour
les candidats déclarés définitivement admis.

• Les candidats désireux de se faire accompagner gratuitement dans la procédure
d’inscription en ligne peuvent se rapprocher des antennes de l’Observatoire National
de la Jeunesse (ONJ) logées au sein des Centres Multifonctionnels de Promotion des

Jeunes (CMPJ).

• Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pièces sont signées dans un
commissariat de police ne sera pas accepté.

e Les pièces légalisées par une autorité administrative, municipale OII judiciaire
doivent être datées de moins de trois (03) rrluis à la date du dépôt des dossiers.

Article 5.- PROGRAMME, DATE ET HORAIRES DES ÉpREUVES ÉCRITES.

1- Le programme de composition est celui du cycle d’études délivrant le diplôme reqtlis
pour faire acte cle candidature.

2- Les épreuves écrites du test se clérotlleront au
MtNtSTREIS DU PREMIERx clate et het VISA-es
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Dates Nature des épreuves
t

Horaires
08hOO-lOhOO

Note éliminatoire

05/20
08 octobre 2023

Épreuve Technique
Langue

IOh30-14h30
15hOO- 1 7hQO

05/20
05/20

3- L’heure limite d’accès dans les salles est fixée à 7 heures précises.

Article 6.- PUBLICATION ET CONDITIONS DE RÉMUNÉRATION.

Le Ministre cIe la Fc 1111:tion Publique et de la Réforme A,dmînistrativc- 11111)lie les

résultats définitifs du présent test.
Les modalités de rémunération des candidats définitivement retenus à î’isstle dll

présent test sont celles applicables aux personnels de l’État relevant du Code dIt
Travail.

Article 7.- Le présent arrêté sera enregistré et publié partout oû besoin sera. /-

Yaoundé, le 1 2 JUIN 2023

de 1,

eé
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Fonction Publique
Administrative

SERVICES DU PREMIER MIm
VISA

LE

/

O02761 .}{Ü1 2 JUIN 2023

PRIME MiNis-rER’s OFFICE
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